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Conseil Municipal du 8 décembre 2022- Liste des décisions 

N° 
décision 

 
Objet 

2022D44 
2022D45 
 
2022D46 
 
2022D47 
2022D48 
2022D49 
 
2022D50 
 
2022D51 
2022D52 
2022D53 
2022D54 
2022D55 
 
2022D56 
2022D57 

Vote des tarifs du camping 2023 
Fonds de coopération et de solidarité territoriale 2022/2026 :  
Approbation du soutien de Morlaix Communauté 
Renouvellement de l’adhésion au service d’instruction des droits des sols de  
Morlaix Communauté  
Taxe d’aménagement, renonciation à perception de Morlaix Communauté 
Assujettissement à la taxe d’habitation des logements vacants  
Gestion des Eaux pluviales Urbaines- Approbation du rapport de la CLECT 
du10 octobre 2022 
Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 
2023 
Ouverture des crédits d’investissement dans l’attente du vote du BP 2023 
Budget principal- Décision modificative n°3 
Participation financière au projet de travaux du Syndicat de voirie 
Création du budget annexe Lotissement « Route de Morlaix » 
Transfert du terrain acquis par la commune (sur budget principal) vers le 
budget annexe lotissement « Route de Morlaix » 
Sollicitation de la DETR 2023 
Sollicitation du Pacte Finistère 2030 (subvention du Conseil départemental) 
 

 
 
 
 
 
 

   
 


